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Année concemée

Nom Prénom de l'élu-e

Date de début du mandat régional

202û

ALARY Damien

04/01/2û16

GROuPE POLITIQuE

Le Conseil Régional met-il ô disposition un espüce de tmvail collectif, dédié au gïoupe politique auquel appartient  l'élu-e ?

Le Conseil R%ional met-il à disposition du groupe üuquel appartient l'élu-e un équipement technique collectif (mobilier de buïeau.
téléphones  fixes. ordinateuïs)  ?

Mandaf régional Vice-Président

Pïécisions ayant une incidence sur les moyens dont dispose l'élu-e

Gïoupe Politique Socialiîes  Républicüins  et Citoyens

MOYENS FINANCIERS
Mûntünt  peiçu  üu  titïe  de  l'indemnifé  de  mandût

rléféïence  : indemnité  mensuelle  neffe  de  décembîe  hoïs  refenue  pouï  abseméisme

Uélu-e perçoit-il-elle  d'autres moyens financiers liés ô son mandaf régional ?

Le Conseil Régional prend-il en chtnge les frais de tïansport  pour les seuls déplacements  que l'élu-e engage dans laexercice de
son mandat ?
POlIT les seuls déplacemenfs  nécessités pouï laexeîcice de son mandaf  (réunions du Conseil rlégional.  de Conféience Peïmanen+e.
de commissions. iéunions de tïavail ou événement justifiés). Iaélu.e es+ iemboursé.e.  sur iustifk.afif  de déplacement.  paï le biais daune
indemnilé kilométïique  forIai+ake, ef/ou  des fïais auforoutieîs sur justificatif  de paiement  (selon le baïème pîévu paï la loi (décre+
20û6-7F1 du 3 juillet  2C11 6) et/ou  des billets de tîansport  SlIT piésenta+ion de jusfificatif  de paiement.

2587,54 € l

NON

Le Conseil Régional prend-il en charge  les  frais  de restauration et d'hébergement  pour  les  dépltx.ements  que  laélu-e engage  dans

l'exercice  de  son  mandat  ?
POLIT les seuls  déplacemen+s  nét.essités  pouï  laexeïcice  de  son  manda+  (ïéunions  du  Conseil  Régional.  de  Conféience  Peïmanenfe.
de  commissions,  réunions  de  fiavail  ou événemem  justifiés).  Iaélu.e  est  iemboursé.e  des  fiais  de  restauiafion  ef dahébeïgemen+  suï
juslificatifs  de  déplacement  et de  paiemenl,  selori  un barème  forlaitaiie  de  ï5.25 € paï  repas  e+ 6C1€ paï  nuitée  (dét.iet  20C1és781 du

3 iuillef  20  1 6) hois  mandat  spécial,  auloïisé  paï  délibéra+ion  de  laAssemblée.

Lors du trajet vers les divers lieux de réunion. Ie Conseil Régional verse-t-il CI laélu-e une indemnité complémentaire de vûyage ? 5
Le Conseil rlégional veïse-t-il CI l'élu-e une indemnitë de présence fûrfaitaiïe de type jeton de présence ? 3
Le Conseil Régional met-il ô ICI disposition de l'élu-e une enveloppe financière qu'il-elle gère individuellement pour mener des Î
tx.tivités politiques connexes â son mandat (publications.  colloques, communicütion,  efc...)

Le Conseil Régional met-il ô la dispûsition de l'élu-e une enveloppe  financlère  pour cûuvrir  ses fmis généraux (üctivités en teïritoire,
fenue d'une permünence  daélu-e, etc.) ?

Le Conseil Régional met-il ô la disposition de l'élu-e une enveloppe financière  pour subventionner  des organismes  tieïs ?

GRôUPE POLITIQUE

Le Conseil Régional met-il CI ICI disposition du groupe politique  auquel appartient  l'élu-e, le cas échéant, une enveloppe financièïe

géïée collectivemenf  pour ses acflvités politiques extérieures ô l'Assemblée (colloques,  publications,  activités en teïritoiïe,  etc.)

MOYENS MATERIELS
re Conseil Régional met-il ô dispositiûn de laélu-e dûns ses bôtiments un espace de travail personnel ? [

Le Conseil rlégionül met-il CI disposttion de l'élu-e un équipement fet.hnique personnel (ordinateur ûu tableffe) ? Ê
L'élu-e bénéficie-t-il-elle  de moyens de tmnsports spét.ifiques pour ïéaliser des pïojets vers les divers lieux de réunion ? [
Un seîvice de voituîes ovec chaufteuîs est occesslble  à la t%ésidente et oux Consellleis i%ionaux  poîtant  mondats Pôllï  laexcercice
de  leuis  acfiviMs  ïégionales.  Dans  ce  OCIS laElu-e naa dioit  à aucun  ïembouisemenf  de  fiais  de  déplacement.

Autres moyens matêriels mis CI diposition de laélu-e ? l Téléphone portable avec abonnemenf forfaitairel

Le Cûnseil rlégional met-il (] disposition de l'élu-e des moyens de formafion  ? [
Uaccès  à la foimatlon  de  l'élu  esf  un dïoit  individuel.  Paî  délibéra+ion.  IaAssemblée iégionale  alloue  annuellemen+  un budget

pour  la foimation  des  élu.e.s. La dotafion annuelle  es+ répartie proporfionnellement  au  nombre  daélu-e-s de  chaque  gioupe  polifique

Le Conseil Régional accoïde-t-il des ûvantages CI l'élu-e (véhicule de fonctiûn, appartement de fûnction, 3
hôtel ô prix réduit, emprunt  bancûiïe ô taux bünifié. acct.s gratuit ô certains transports publics, ett..)

Le Conseil Rëgional met-il ô disposition du groupe auquel appariient laélu-e des cïédits pouï les moyens matéïiels ? d
Montant des crédits pour les moyens matériels  alloués au gïoupe daappartenance. pour laannée concemée

38734, 18 € l
Montant consommé  pour  laannée concemée
Le ïeliquat  esf  ié-affecté  au  budget  du  conseil  régional

33368,51  €

MOYENS HUMAINS
La Présidence. IaExécutif régional, le Bureau de laAssemblée. Ies membres de buïeau de Commissions  Sectoïielles bénéficient  de laüppui du cabinet  de la

Présidente et des services administratifs.  [organigïamme  de laadministra+ion ïégionale  est consultable  sur

hiIn/l'virvwInreciron  hAes-elu-e-s

Le conseil Régional met-il CI lü disposition du groupe pülitique auquel appar+ient laélu-e

une enveloppe financière pour l'embaut.he  de personnel. recïuté par le Conseil Régiûnal au service des élu-es du gïoupe ?

Müntant des crédits pour les moyens humains ûlloués au gïoupe daappartenance, pour l'année  concemée 44ü047,62 €l

Montant consümmé  de  ces  crédi+s,  pour  laannée concernée
Le reliquaf  etl  re-affecté  OLI  budgef  du  conseil  îégional

4211 52,48 €l

Quelles  sont les personnes  embauchées  par  le groupe  politique de  l'élu-e  ?

La liste  des  collaboiateuïs  des  groupes  polifiques  de  la rlégion  Ot.cianle  es+ consultable  suï  :

hlIyi/,/ïsa*wloieoion  ôAes-elue-s

AUTRES INFORMATIONS
Précislons  complémenfaires  que  souhai+e  déclareï  laélu iela+ivement  aux  moyens  ffnancieîs.  matéîiels  et  humains  mis  à sa  disposi+ion

certifie sur l'hûnneur  que les informations  portées au pïésent document  sont sincêïes et véritables.

Fait (]

Le

Signature

CNIL.
COMMISSIC)N NAÏICINALË
ihpopxûïiçut  a. LIBËRÏÉS

4iii-

ïraltement  des données à caractère  personnel

Le traitement de données relatif aux déclarations de transparence des élu.e.s de la R%ion Occitanie / Pyrénées-Méditeïranée est effectué cûnfûrmément aux dispûsitions de la l0: no
78-17 du 6 janvier 1978 mûdifiée en 20'19 et au R%lement (LIE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif àla protection des persûnnes physiques (RGPD).
Les informatiûns publiées, sont communiquées à des tiers dans le cadre des r%les et dérogations I%ales relatives au secret professionnel. La R%iûn Occitanie s'enqage à prendre
tûutes les pïécautions utiles pour préserver la sécurité des données collectées, et notamment empêcher qu'elles soient déformées ou endommagées.
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